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Chers concitoyens,

Je suis heureux de vous présenter la nouvelle édition du Bulle-
tin Municipal et remercie, en préambule, le Comité de rédac-
tion pour son efficacité dans la synthèse et la mise en page des 
articles.
L’année 2015 a été marquée, comme initialement prévu, par 
la poursuite de la baisse des dotations de l’Etat. Nous avons, 
malgré cela, pu entamer, voire concrétiser, une partie de nos 
projets, notamment la rénovation du cimetière, l’entretien des 
bâtiments communaux, l’entretien de la voirie, les travaux sur le 
réseau d’eau, le soutien aux associations…

Pour 2016, nous envisageons la construction d’une salle poly-
valente à proximité de l’école qui sera utilisée pour les activités 
périscolaires et pour la cantine. Cet investissement nous paraît 
indispensable pour le confort et la sécurité de nos enfants. 
Nous engageons tous les parents concernés à faire un effort 
pour scolariser leurs enfants dans le village afin de maintenir 
l’effectif et ainsi sauvegarder notre école.

Nous sommes en pleine période de mutation suite aux chan-
gements induits par la mise en place des nouvelles collectivités. 
Il convient de rester vigilant si nous souhaitons conserver notre 
identité. L’équipe municipale, dont il faut souligner la forte im-
plication, fait tout son possible, à votre service, pour contribuer 
à la bonne marche de notre village, au “ bien vivre à Ecoche”.

Un grand merci à tous pour le travail fourni et la bonne volonté. 
Je tiens à remercier également tous les bénévoles qui donnent 
du temps pour faire fonctionner les diverses associations ainsi 
que les activités périscolaires.

Je souhaite, une nouvelle fois, la bienvenue aux habitants qui 
nous ont rejoints en 2015.

Meilleurs vœux à tous.
Le Maire,

Jean-Charles Butaud

La commission  
travaux 

sur plusieurs  
chantiers

La loi nous imposait un bilan de tous nos bâtiments pour  
l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite (PMR). 
Certains travaux de mise aux normes ont commencé et se pro-
longeront suivant un calendrier établi.

Des fuites à l’église ont été réparées.

Des travaux d’isolation des combles et de gestion de chauf-
fage ont été réalisés à la mairie et à l’école. Nos écoliers ont 
de nouvelles fenêtres depuis début 2016. Ceci pour faire des 
économies d’énergie.

Un vestiaire arbitre dans la salle des sports et une salle pour 
le périscolaire et servant de cantine sont à l’étude et occu-
peront cette commission en 2016.

Le mot 
du Maire  

Informations municipales

Remise en état de 
la route de la Forest 
après assainisse-
ment

Table de ping-pong 
demandée par le 

conseil municipal 
des enfants 



Le plus important d’entre eux fut la rénovation du cimetière. 
Plusieurs corps de métier ont été nécessaires pour venir à bien 
de ce projet. La maçonnerie, qui comprenait la rénovation et la 
couverture des murs et la réfection de la cabane a été confiée 
au maçon Monsieur Berrached. Il a aussi rénové les deux pi-
liers de l’entrée qui sont si particuliers au cimetière d’Ecoche. 
La réalisation d’un ossuaire qui sert aussi de caveau d’attente 
ainsi que le columbarium et le jardin du souvenir ont, quant à 
eux, été confiés à l’entreprise Boussand. Ces éléments étaient 
nécessaires  à la mise en conformité de notre cimetière. Mon-
sieur Clarin s’est occupé du nettoyage et de la rénovation du 
monument aux morts. L’entreprise Thivent a travaillé sur la mise 
en forme et le goudronnage des allées. Le portail a été restauré 
par l’entreprise Chetail Dugelet. Notre ouvrier municipal s’est 
occupé du nettoyage et de la mise en place du gravier entre les 
tombes ainsi que de la clôture extérieure des murs. L’implica-
tion de tous ces professionnels a permis une très bonne réhabi-
litation de notre cimetière.

Dossier
Le cimetière

Après - Avant

Le Colombarium

Le Jardin du Souvenir
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Abribus
Malgré le réchauffement climatique, nos 
enfants vont être à l’abri des intempé-
ries ! Devant les tarifs prohibitifs des abri-
bus, nous avons décidé de les construire 
nous-mêmes avec l’aide de quelques 
parents. 
Deux abris ont pu être montés, à la Forest 
et à la Quichère.

Article paru dans Le Progrès le 29/12/15
Claude-Henri Marchand

Le pont bascule a 70 ans révolus
Le pont-bascule, rénové cette année, sert encore de nos jours, entre autres, pour la 
pesée des conscrits lors de la fête des classes.
Parmi les particularités de la commune d’Ecoche, il en est une qui est à la vue de tous 
puisqu’il s’agit du pont-bascule, situé devant le parking du Bourg.
Ce pont-bascule de 10 tonnes, unique dans le canton, est toujours en activité et son 
tablier vient d’être rénové.
Il faut remonter à la Seconde Guerre mondiale pour apprendre qu’il a été transféré 
de Cours-la-Ville (Rhône) à Ecoche (Loire) au printemps 1944, au nez et à la barbe des 
occupants allemands par Lucien Auclair. (source Ecoche infos mars 2009 ?)
« Pour loger le pont-bascule, les prestations de génie civil consistèrent à creuser une 
fosse dans le jardin de Mme Chassignol, jardin alors cultivé par le facteur, pour y placer 
le tablier de sa structure de soutien ainsi qu’un abri pour le mécanisme du balancier. »
Entre 1944 et 1992, ce pont-bascule fabriqué par les Entreprises Trayon dans leurs 
ateliers de la Mulatière (banlieue lyonnaise) a beaucoup servi au pesage de chars de 
bois ou à celui d’animaux, puis de remorques et autres véhicules.
Fin 1992, une équipe d’hommes de l’art  : Daniel Sarnin le menuisier, Claude Clarin 
le marbrier, Jean Lacôte le cantonnier et Marcel Sarnin le maire, le rénovèrent. Au-
jourd’hui à nouveau, c’est son plateau de 12,50m² qui a fait l’objet de toutes les atten-
tions.
Ce pont-bascule sert toujours aux pesées (la clé est disponible au café-restaurant-épi-
cerie La Table Ecochoise) et chaque année, il reçoit son poids de conscrits lors de la 
fête des classes ce qui engendre une bonne partie de rigolade. On est loin du prin-
temps 1944.

Le Pont-Bascule

4  |  Ecoche Infos M A R S  2016 | 

Informations municipales



 |  Ecoche Infos M A R S  2016 |  5 

Originaire d’Asie Orientale, elle s’est très 
bien adaptée en Europe, et même chez 
nous, sur notre commune  où elle pro-
lifère rapidement au point de rendre 
inaccessibles certains chemins ! 
C’est une plante invasive qui colonise 
très rapidement les terrains humides. 
On la trouve souvent près des cours 
d’eau, les voies de chemin de fer, les fos-
sés le long des routes … Ses rhizomes 
sécrètent des substances toxiques pour 
les autres plantes. Ils résistent à tous 
les traitements  : traitements chimiques, 
destruction par le feu, arrachements… 
Les feuilles de la Renouée sont larges. 
Elles atteignent facilement 20 cm de 
longueur et la plante peut dépasser 3 
mètres de hauteur.
Si vous trouvez des jeunes pousses de 
Renouée du Japon, arrachez-les immé-
diatement et avec précaution. Surtout 
ne pas casser la plante car elle en 
profiterait pour se multiplier  ! Lais-
sez-la sécher au soleil avant de la brûler 
ou de la broyer.

La Renouée  
du Japon 

Une plante  
invasive  

à éliminer !

Soutenir  
notre école

Moins de naissances, nombreux départs pour le collège, enfants écochois inscrits 
dans des écoles voisines, nombre insuffisant de logements locatifs pour assurer le 
renouvellement des familles et la présence d’enfants en âge scolaire…
Ce sont sans doute les principales explications qui  peuvent être apportées à la baisse 
des effectifs de notre école. 
Le nombre d’élèves est en effet passé en quelques années de 63 élèves inscrits (et 3 
classes) à seulement 42 élèves cette année scolaire 2015/2016 (répartis en 2 classes)
Pourtant, notre commune apporte un soutien conséquent à l’école :
•	 Achats de fournitures scolaires à hauteur de 2.800 €/an
•	 �Transports à la piscine de Cours la Ville  

(12 transports en 2015/2016 pour 1.200 €)
•	 �Frais de chauffage, de nettoyage et d’entretien des locaux de l’école et de la cantine
•	 �Isolation des combles pour 1.831 € (travaux subventionnés  

à 72 %)
•	 Mise en place de l’école numérique (2.000 €)
•	 Prix du repas de la cantine maintenu à 3,90 €
•	 Tarif de la garderie maintenu à 0,10 € la demie heure.
•	 Participation voyage découverte 2014 à hauteur de 1.000 €
•	 �La présence de 3 ATSEM (au lieu de 2) depuis la mise en place des rythmes scolaires
•	 Projet de construction d’une salle de cantine/rythmes scolaires

Pour tenter d’enrayer cette chute des effectifs, la municipalité, le Directeur de l’Ecole 
Publique et l’Association des Parents d’Elèves ont pris la décision de rencontrer chaque 
nouvelle famille s’installant dans notre commune pour présenter l’école, la garderie, 
les rythmes scolaires et toutes les activités sportives ou culturelles que l’on peut trou-
ver sur notre beau village d’Ecoche. A travers ces rencontres, la municipalité espère 
comprendre les difficultés des parents qui s’installent et parfois trouver la solution 
pour scolariser les enfants à Ecoche et assurer ainsi l’avenir de notre Ecole.



La réduction des dotations versées par l’Etat 
se poursuit. En 2015, notre dotation globale 
de fonctionnement est réduite de 7.500 € 
au titre de la Contribution au Redressement 
des Finances Publiques. Nous perdons éga-
lement le fonds de péréquation Intercom-
munal et communal soit 4.500 €. 
Pour compenser ces 12.000 € de recettes 
manquantes, nous avions 2 solutions :
•	 �Soit augmenter nos recettes par une hausse 

des impôts
•	 Soit réduire nos dépenses
Même si ce n’était pas la solution la plus 
facile, nous avons maintenu nos taux 
d’imposition en 2015 et nous avons dé-
cidé de rechercher des économies. Et les 
résultats sont là ! 
Plus de 14.000 € d’économies réalisées 
en 2015 par la renégociation de plusieurs 
contrats, isolation de nos bâtiments et ré-
gulation des systèmes de chauffage, extinc-
tion de l’éclairage public durant la semaine, 
bénévolat pour l’organisation des rythmes 
scolaires, contrat aidé par l’Etat, récupéra-
tion des heures complémentaires, mutuali-
sation de nos moyens humains et matériels 
avec les communes voisines… Quelques 
pistes restent à explorer.

L’année 2015 vient de s’achever…  
Il est temps de faire le point sur notre 

situation fiscale et budgétaire
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2015
une année qui compte…

Maintien des taux d’imposition en 2015

Dépenses de fonctionnement  
en baisse sensible 

Nos taux sont parmi les plus bas  
du département

Grâce aux économies réalisées,  
l’effet de ciseau est moins violent.

Informations municipales
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Augmentation de la dette  
en 2014 et 2015

En conclusion, la recherche d’économies 
doit être l’une de nos priorités à un moment 
où bon nombre de ménages connaissent 
des difficultés financières. Enfin, nous de-
vons nous montrer raisonnables dans nos 
projets pour faire corps avec la situation 
économique du moment.

La dette de la commune augmente à partir 
de 2014. Deux emprunts de 100.000 € ont 
été contractés en 2014 et en 2015 pour fi-
nancer deux réalisations importantes (l’as-
sainissement de La Forest et le changement 
des canalisations à Berthillot ainsi que la 
mise aux normes du réseau d’eau) et profi-
ter de taux historiquement bas. 
Malgré ces 2 emprunts nouveaux, la com-
mune d’Ecoche reste peu endettée 
comparativement aux communes simi-
laires.

Evolution des principaux  
postes de dépenses

Evolution de la CAF brute 
(commune)

CAF nette

Evolution de l’encours  
de la dette consolidée

Grâce aux économies réalisées en 2015, 
notre capacité d’autofinancement net se 
stabilise, mais à un niveau insuffisant.



Face à la baisse de leurs ressources et à la 
progression continue de leurs charges, c’est 
ce que l’on appelle l’effet de ciseaux, les élus 
de la communauté de communes du Pays 
de Charlieu-Belmont et des 25 communes 
qui la composent, ont mis en place un Ob-
servatoire Fiscal et Financier pour mener 
une réflexion globale sur le niveau de leurs 
dépenses et sur l’optimisation de leurs res-
sources.
L’Observatoire a été élaboré avec le 
concours de la Junior Entreprise de 
Sciences Po Lyon et de plusieurs élus 
du Territoire

C’est par souci de pression fiscale mesurée, 
dans un contexte économique difficile pour 
les contribuables locaux, que ce travail im-
portant a été conduit. En effet, les informa-
tions fournies par l’Observatoire sont riches 
d’enseignement. Elles ont permis à nos élus 
d’ouvrir plusieurs fenêtres de réflexion à 
partir des résultats de leur collectivité et par 
rapprochement avec des collectivités sem-
blables au niveau national mais également 
au niveau de notre Territoire. 
Parmi les premières mesures prises, la révi-
sion des valeurs locatives qui va permettre 
une meilleure équité fiscale en remettant 
à niveau, à la hausse et parfois à la baisse, 
le montant de nombreuses impositions lo-
cales sous couvert des Commissions Com-
munales des Impôts directs des communes.

Autres constats de l’Observatoire : 
•	 �Les habitants de notre Territoire de Char-

lieu-Belmont sont imposés de manière mo-
dérée avec des taux d’imposition en-dessous 
de la moyenne nationale. C’est particulière-
ment vrai pour la taxe d’habitation de notre 
commune (ECOCHE : 6,39% - MOYENNE NA-
TIONALE : 23,95%)

•	 �Les 25 communes du Territoire et l’Intercom-
munalité restent peu endettées. Notre com-
mune figure parmi les moins endettées avec 
un remboursement annuel de 46 €/habitant 
contre 87 €/habitant de moyenne nationale. 

•	 �Les investissements sont conséquents et 
réguliers avec une part croissante d’auto-
financement pour éviter le recours à l’em-
prunt. C’est un peu plus difficile pour Ecoche 
qui voit sa capacité d’autofinancement 
brute fondre depuis 2011 (2011  : 84.000 € - 
2014 : 37.000 €) 
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Faisons un point sur

Notre plan d’économies

Mise en place d’un

Observatoire fiscal et financier

Pour compenser la douloureuse ponction 
réalisée par l’Etat sur notre dotation an-
nuelle de 2014 à 2017, nous avions décidé 
d’agir dès cette année en limitant nos dé-
penses. Il est temps de faire un point rapide 
sur les mesures déjà prises.
Economies d’énergie  : isolation des 
combles de la mairie et de l’école avec une 
aide de 72% sous forme de certificats d’éco-
nomie d’énergie (CEE), changement des 
“ grilles pain” de la mairie par des radiateurs 
plus performants, changement du thermos-
tat et installation prochaine d’un nouveau 
système de régulation programmable, ex-
tinction de l’éclairage public du dimanche 
au jeudi de 23H à 5H avec une économie 
de 4.000 €/an.

Renégociation de nos contrats d’assu-
rances et de téléphonie, achats groupés 
d’électricité avec le SIEL. Démarches en 
cours pour la mise en concurrence des 
achats de produits d’entretien, d’imprimés 
et de fournitures de bureau…
Rapatriement de l’Agence Postale dans 
les locaux de la mairie.
Charges de personnel  : encaissement 
d’une aide de l’état pour l’un de nos emplois, 
transformation des heures supplémentaires 
en heures récupérées, relevé des compteurs 
d’eau par les usagers une année sur deux…
Mutualisation des moyens humains et 
matériels (conventions passées avec les 
communes voisines de Mars, Maizilly, Le 
Cergne et Arcinges).

Toutes ces mesures, une fois additionnées, 
représentent des économies annuelles de 
près de 20.000 €/an. Elles nous permettront 
de limiter le recours à l’impôt alors que la 
conjoncture n’est pas spécialement facile 
pour nos villageois.

Informations municipales



 |  Ecoche Infos M A R S  2016 |  9 

MOREAU Philippe 

COSTE Bernard 

LACOTE Loïc et Leslie

GAALOUL Walid et NABAILE Céline 

BEGE Priscilla et ROCHET Jérôme 

BARBET Franck et LARUE Emilie 

BERLIOZ  Sophie 

DELHOMME Jacky et Chantal 

DELBOVE Anne et SERAFINO Sébastien 

CAGNIARD Laëtitia

PACAUT Julien 

TISCHER Stéphane

AUCLAIR Alexis et FEVE Charlotte  
le 8 août 2015

ROBIN Sonia et RAFFORT Arnaud   
à Saint Igny de Roche

DUBOUIS Sarah et GRAS Benjamin  
à Charlieu

PLASSARD Joseph

CHRISTOPHE Jean

LARUE Lucie

GOUJAT Marcelle

MENET Céleste le 4 juillet 

BARBET Solène le 24 septembre 2015 

MARTIN Caroline le 7 janvier 2015

CAGNIARD Loréna le 8 décembre 2015

Etat civil 2015
Installations Mariages

Décès

Baptême civil

Naissances
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Dates à retenir  
pour 2016

8 Juillet :  
Assemblée générale  
Salle de la cantine à Belmont 

2 Octobre :   
Repas aux Arcades

20 Novembre :  
Marché de Noël

A . D.M.R
Vie associative
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Le SSIAD est un service de soins, composé d’une infirmière 
coordinatrice  : Mme BERTHILLOT Maryse, d’aides soignant(es) 
diplômé(es), d’élèves infirmier(es) et d’une secrétaire comp-
table : Mme CHAUMONT Sylvie.
Ce service est destiné à toutes les personnes âgées du canton, 
de plus de 60 ans, sur prescription médicale dans la limite des 
places disponibles.
Il est gratuit pour les usagers avec une capacité de 26 places et 
est financé par l’ARS (Agence Régionale de Santé).
Le siège social se situe à la mairie de Belmont de la Loire au 
1er  étage. Les permanences sont assurées par Madame Ber-
thillot les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 11h30 à 13h au 
04 77 63 69 11.
Madame Berthillot se rend à domicile pour remplir le dossier 
de soins, explique le fonctionnement du SSIAD, elle met en 
confiance la personnes dans le besoin et rassure le conjoint et 
la famille.
Le Personnel soignant est très à l’écoute du patient et est très 
compétent.
Les infirmières libérales travaillent en lien avec le SSIAD.

Le SSIAD qui est géré par une association de loi 1901 présidée 
par Madame MURARD Annie propose des animations :
•	 �en MARS : un après-midi jeux, cartes, scrabble, etc... + goûter avec 

le club de l’Amitié,
•	 en JUIN : une sortie au restaurant,
•	 �en OCTOBRE : un spectacle goûter aux Arcades à Belmont de la 

Loire, organisé avec l’EHPAD, Pays de Belmont de la Loire, le club 
de l’Amitié, Récréa-Eve de l’ADMR.

•	 �en DECEMBRE  : un après-midi chansons, chants de Noël et  
accordéon autour de la Bûche traditionnelle.

Merci aux bénévoles qui répondent toujours présents et s’in-
vestissent avec nous pour que ces animations soient une réus-
site et des moments de détente et de convivialité pour tous les  
patients.
Avec les services à domicile groupés (ADMR, lien Roannais, …) 
nous permettons à de nombreuses personnes de rester chez 
elles le plus longtemps possible.

La Présidente, Annie MURARD

S.S.I.A.D
Service de soins

A.S.O.I.E
Association de Solidarité  
pour l’Orientation, l’Insertion et l’Emploi

A l’A.S.O.I.E, on trouve :
•	 �un accueil individuel,
•	 �une écoute attentive pour mieux comprendre 

la situation de chacun,
•	 �la mise à disposition des offres d’emploi en 

cours  : ANPE ou autres (entreprises, particu-
liers, collectivités locales, 

•	 �des informations sur les lois sociales, la for-
mation professionnelle et de remise à niveau.

A l’A.S.O.I.E, on demande une aide pour : 
•	 la recherche d’emploi,
•	 l’élaboration et la présentation de CV,
•	 la rédaction de lettre(s) de motivation,
•	 la recherche d’emplois,
•	 l’actualisation mensuelle Pôle Emploi,
•	 compléter des documents administratifs.

L’accueil est assuré par des bénévoles 
lors des permanences hebdomadaires 
suivantes :
•	 Lundi  de  14 h  à  16 h 30,
•	 Mardi  de  14 h  à  16 h 30,
•	 Jeudi    de    9 h  à  11 h 30.
(excepté au mois d’août).
En cas de difficulté, n’hésitez pas à 
les contacter et à franchir la porte de 
l’A.S.O.I.E 
L’A.S.O.I.E est également ouverte 
à toute personne qui souhaiterait  
rejoindre l’équipe de bénévoles en 
s’engageant dans l’objectif d’accueil et 
de respect de la confidentialité exigée.

Créée en 1992, l’association A.S.O.I.E re-
çoit toute personne en difficulté princi-
palement dans le domaine de l’emploi.
Les entretiens portent essentiellement 
sur une écoute attentive, en toute confi-
dentialité.
L’A.S.O.I.E intervient auprès des deman-
deurs d’emploi  de la Communauté de 
Communes du pays de charlieu, de bel-
mont de la Loire et des communes de 
Saône-et-Loire proches de Charlieu.

MAISON DES SERVICES
(Cour des Musées) 
9 boulevard Général Leclerc -  
42190 CHARLIEU (1er étage, Bureau n° 6) 
04 77 60 36 09 - asoie@wanadoo.fr



En septembre 2001, au cours d’une réunion de Section En-
fance/Jeunesse de la communauté de communes du canton 
de BELMONT de la Loire, il a été constaté qu’aucun lieu d’ac-
cueil et de garde de jeunes enfants (0 à 5 ans) n’existait sur le 
canton.
Les familles avaient des difficultés pour trouver un mode de 
garde pour les jeunes enfants, le nombre d’assistantes mater-
nelles étant insuffisant pour la demande ;
Il a donc été décidé de confier aux Francas (Mouvement d'édu-
cation populaire, association complémentaire de l'école, recon-
nue d'utilité publique et agréée par les ministères de l’Éducation 
nationale, et de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative) une étude sur les besoins de la petite enfance du 
canton.
Le constat de cette action a fait apparaître en mars 2002, une 
carence totale sur le plan de l’accueil collectif des enfants de 0 
à 3 ans.
Pour les parents, pas de choix de mode de garde, la garde à  
domicile étant prépondérante.
Les demandes convergeaient toutes vers : une offre temporaire 
en accueil collectif, pour pouvoir bénéficier d’un accueil péris-
colaire et extra scolaire complet avec des activités adaptées au 
rythme de jeunes Enfants, d’avoir des services de proximité. Au 
terme de cette analyse, la CAF s’est dit prête à financer ce lieu 
d’accueil.
La Commune de BELMONT de la Loire n’ayant pas de locaux à 
disposition, la Commune d’Ecoche venant d’acquérir un bâti-
ment au centre du village, s’est proposée pour  réaliser ce projet.
Après  de nombreuses réunions entre les principaux financeurs :
•	 �Communauté de communes de Belmont de La Loire
•	 �CAF / MSA / PMI / Conseil général / Région / Commune d’Ecoche
Le projet aboutit et une structure voit le jour.

Il faut souligner le travail effectué par Mr le Maire de la com-
mune d’Ecoche et par la secrétaire de mairie pour trouver les 
fonds, les subventions nécessaires au financement, ainsi que le 
montage des dossiers et les adjudications des travaux.
Sous le couvert d’un architecte, la commission des travaux a  
assuré efficacement la coordination des entreprises et la surveil-
lance des travaux.
Avec le concours de quelques bénévoles de l’ADMR, des visites 
ont été effectuées dans différentes structures d’accueil de la ré-
gion, afin d’observer le fonctionnement de celles-ci.
Le Multi-Accueil ouvre ses portes, après l’autorisation donnée 
par le Conseil Général (PMI)
Cet équipement initialement prévu pour une capacité de 12 
places a ouvert en novembre 2005.
Au 1er janvier 2009, la Communauté de Communes du canton 
de BELMONT de la Loire ayant reçu délégation de compétence 
en matière d’accueil collectif petit enfance, assume cette charge 
en conservant la délégation de gestion. C’est aussi à cette date 
(2009) que le Multi Accueil désormais intercommunal passe à 15 
places. Une 5ème professionnelle est recrutée.
En août 2011, un contrat de délégation de service public est 
signé entre la Communauté de Communes et l’association 
Multi Accueil “ Petit à petit” d’Ecoche pour une durée de 4 ans 
et 5 mois.
La fédération ADMR (dont le siège se situe à Montrond les Bains) 
vient en appui à l’association locale et aux salariés. L’association 
locale “Petit à Petit” est constituée de parents usagers du Multi 
Accueil ou autres personnes composant un bureau d’Associa-
tion et ses membres.
En 2013  : les Communautés de BELMONT de La Loire et de 
Charlieu fusionnent pour devenir Charlieu BELMONT Com-
munauté.
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Le Multi Accueil

Petit à Petit

fête ses  
10 ans !!!

Rappel de son histoire
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Vie associative

C’est avec une grande joie que les bénévoles de l’association 
et les salariées de la structure se sont réunis samedi 24 octobre 
pour organiser un moment festif autour des 10 ans du Multi Ac-
cueil, rassemblant plus de 120 personnes !
10 ans d’archives pour trouver les familles qui sont passées par 
Ecoche, et de tous les acteurs qui ont contribué à faire vivre ce 
lieu depuis novembre 2005 !
Dès 17h30, familles, élus, bénévoles ont eu plaisir à se réunir au 
Multi Accueil où une visite des lieux a permis aux uns de se re-
mémorer les espaces, à d’autres d’observer la fraîcheur des pein-
tures financées par la communauté de communes, redonnant 
une nouvelle vie aux locaux !
Un petit mot de la part de nos partenaires, Communauté de 
commune de Charlieu-Belmont, Mairie d’ Ecoche, Association 
ADMR de Belmont-de-la-Loire, (Initiatrice de la structure), Fé-
dération ADMR de la Loire, Association ADMR “Petit à Petit”, a 
permis de rappeler la force de ce partenariat, et la raison de pé-
renniser ce mode de fonctionnement sur le territoire du pays de 
Charlieu-Belmont.

La météo clémente d’une fin de journée d’automne nous a per-
mis d’immortaliser cette fête avec une photo de tous les par-
ticipants, la plantation d’un pommier dans un joli pot coloré 
(géothermie oblige).
Pour le plaisir des enfants, un lâcher de ballons a clos cette pre-
mière partie de la fête, quelle surprise la semaine suivante de 
recevoir un mail d’une personne ayant retrouvé un ballon à la 
frontière suisse !
“Bonjour, ce matin 1er Novembre 2015  nous avons retrouvé 
votre ballon derrière chez nous, 4 Rue du Château d’eau 39300 
CONTE petit village du Jura proximité frontière Suisse, restant à 
votre disposition pour d’autres renseignements, cordialement.”
A 19h, la salle des fêtes accueillait l’ensemble de nos invités pour 
un tour du monde dansé, avec la compagnie Shagaï.
Et pour que la fête soit encore plus folle, la grande salle des 
sports avait été aménagée pour les enfants avec un espace 
maquillage, brochettes de bonbons et barbe à papa, espace 
photo souvenir, château gonflable et divers jeux prêtés par la 
ludothèque intercommunale ainsi qu’un buffet pour un apéritif 
dinatoire. 
Le grand père d’un petit garçon de la crèche avait confectionné 
des gâteaux pour que les enfants soufflent sur les 10 bougies !!
Une préparation qui mobilise mais que de satisfaction quand on 
entend les  bons retours des familles et des enfants !
“C’est la plus belle fête de ma vie” me confie une petite fille au 
cours de la soirée, une autre le lundi en accompagnant son petit 
frère “ c’était super, je reviens l’année prochaine”.

Rendez-vous dans 10 ans !
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Piscine
Comme chaque année, les élèves des ni-
veaux CP à CM2 ont fréquenté la piscine 
de Cours-la-Ville en mai et juin. Pendant 
ces deux mois, huit séances ont été or-
ganisées au cours desquelles les enfants 
ont appris à prendre leur respiration, à 
souffler dans l’eau, à lâcher le bord et 
à se déplacer dans l’eau avec une cein-
ture. Certains enfants, déjà plus à l’aise, 
sautent dans l’eau sans ceinture ni frite, 
descendent chercher des objets immer-
gés et touchent le fond en suivant la 
perche. Quel que soit leur niveau de dé-
part, les élèves réalisent de nets progrès.

L’école d’Ecoche

Rencontres 
USEP

Depuis 3 ans, les élèves de l’école parti-
cipent à des rencontres sportives avec 
d’autres écoles du secteur. Fin janvier, les 
grands ont ainsi pu découvrir le hockey 
et la lutte avec les élèves de Vougy et de 
Sévelinges.
L’organisation de ces rencontres est à la 
charge des élèves : ils doivent mettre en 
place les ateliers, assurer l’arbitrage, et 
globalement participer au bon déroule-
ment de la journée, dont ils sont les ac-
teurs et non les consommateurs.
Ces journées sportives sont très appré-
ciées, leur coût est pris en charge en 
totalité par l’Association des parents 
d’élèves.
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Carnaval
Ce jeudi 11 février, les élèves de l’école 
d’Ecoche ont fêté Carnaval et Mardi gras. 
Petits et Grands sont venus déguisés, 
ainsi que l’équipe éducative. 
La classe des Grands a préparé les crêpes 
et les Petits étaient ravis de les déguster 
avec eux.
La journée s’est terminée par une activité 
périscolaire festive : un “bal costumé».

Vie associative



Le bien-être des élèves de l’Ecole d’Ecoche est le principal mo-
teur de l’association des parents d’élèves bénévoles qui s’est ac-
tivée à la rentrée 2015 pour mettre en place des manifestations 
telles que la soirée Zumba en octobre, ou la fête des Lumières 
au bourg d’Ecoche. Elle s’est même transformée en lutin pour 
épauler le Père Noël à glisser quelques cadeaux sous le sapin, 
pour la plus grande joie des enfants et des parents. 

Comme vous vous en doutez, les bénéfices servent à finan-
cer les projets qui fourmillent dans la tête de nos professeurs 
d’école. Malgré ses moyens modestes, l’association a pu fi-
nancer en 2014/2015 pour la classe des petits des sorties sur 
le thème “Découverte du patrimoine local”, et pour les grands, 
l’initiation aux premiers secours sans oublier sa participation 
dans l’achat d’un vidéoprojecteur, le financement des sorties 
USEP (rencontres sportives entre écoles du canton), des activi-
tés piscine hebdomadaires en fin d’année pour les plus grands 
et de leur séjour de 5 jours en Haute-Loire. 
Alors, si dans la nuit du 30 avril au 1er mai, vous entendez chan-
ter, ce n’est pas le rossignol, ce sont les parents de l’Ecole qui 
se hasarderont sur les sentiers écochois pour chanter l’arrivée 
du mois de Mai, et accueilleront avec gratitude vos dons grâce 
auxquels continuera de vivre l’APE et notre école. 
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L’ A.P.E
d’Ecoche

Vie associative



Le Temps  
péri-scolaire

en images

Toute l’équipe du temps périscolaire re-
mercie les bénévoles qui ont donné de 
leur temps pour les enfants. Le mercredi 
matin étant maintenant travaillé, les en-
fants disposent d’une heure (de 15h30 à 
16h30) trois fois dans la semaine à consa-
crer au temps périscolaire. Cela leur per-
met de développer leur créativité et de 
mieux connaitre leur village à travers les 
habitants et leurs passions. Si vous aussi, 
vous avez un centre d’intérêt que vous 
voulez faire découvrir aux enfants, n’hé-
sitez surtout pas à vous faire connaitre 
en mairie  ! Les enfants sont curieux de 
tout ce que vous pourriez leur faire dé-
couvrir ! Merci.
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 Mot du président..
Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. Cette  
année le club de basket s’est lié en coopération avec les clubs de  
St Igny de Roche et Chauffailles. Cette réunification a  pour  
objectif premier de mutualiser les jeunes joueurs pour former 
des équipes complètes de mêmes catégories d’âges. 
Ce projet a été mûrement réfléchit depuis plusieurs années. Les 
membres des différents bureaux se sont réunis à plusieurs re-
prises pour construire ensemble cette coopération de clubs se 
nommant CESTI. 
La première crainte pour moi a été la bonne entente entre les 
différentes familles de chaque club. Pour qu’une association 
avance, il faut une bonne ambiance entre toutes les personnes 
et cela a été le cas. Des hésitations furent présentes au début 
mais le bonheur de jouer au basket a été plus fort. 
Nous sommes plus de 140 licenciés jouant sur les différentes 
communes. Tous les niveaux de jeu sont comblés du baby à 
l’U17 pour les jeunes. 2 équipes seniors filles, 2 équipes seniors 
garçons, 1 équipe loisirs filles ainsi qu’1 équipe d’anciens ne 
sont pas à oublier pour compléter l’effectif.
A vous supporters, venez nous encourager ! (voir le calendrier 
des matchs à Ecoche). Le repas du basket d’Ecoche se déroule-
ra le samedi 27 février, si vous voulez réserver venez nous voir 
lors d’un match.

Le président 
Léon LABROSSE

Ecoche Baby
Voici les plus jeunes joueurs du club, attention la relève est là !

CESTI Minis poussins mixte 
Responsable : Catherine  Brunet,  
Rodolphe Calandry.
9 petits basketteurs se retrouvent le jeudi soir à l’entraînement 
et le samedi pour les matchs, 3 Ecochois et 6 Chauffaillons  
forment cette belle équipe prometteuse.

CESTI Poussines deuxième année 
Responsable : Caroline Dubien,  
Entraîneur : Laure Breymand,  
Co-entraîneur : Magalie Ducruy.
Bon début de saison. Cette équipe prend ses marques et pro-
gresse rapidement.
Bon courage.
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Club de basket
Vie associative



CESTI Poussines première année 
Responsable : Aurélie Millet
La nouvelle équipe des plus jeunes poussines est composée 
de 7 filles. Trois sont issues du club d’Ecoche : Julie Dubouis, 
Leïa Deveaux et Agathe Millet  et quatre de Chauffailles : Aimy 
Soupe, Charlyne Bretaire, Lili Rose Laroche et Gloria Puillet. 
Dès les premiers entraînements, menés par Laure Breymand 
à Chauffailles, les mercredis après-midi, un bel esprit d’équipe 
s’est créé ! Les matchs se jouent à domicile à Chauffailles, à  
13 h 30. Les résultats sont très encourageants et les joueuses 
très motivées ! Nous leur souhaitons un bel avenir sportif et sur-
tout autant de plaisir à jouer ensemble !

CESTI Poussins 
Entraîneur : Laure Breymand
Grâce à l’entente Chauffailles Saint-Igny Ecoche, nous pou-
vons voir évoluer cette équipe de poussins. En effet nos jeunes 
d’Ecoche peuvent pratiquer leur sport grâce à la venue d’un 
joueur de Chauffailles. Même si l’équipe ne compte que cinq 
joueurs, c’est avec enthousiasme qu’ils s’entraînent tous les 
mercredis à Chauffailles pour préparer leur match du samedi. 
n°4 Adrien PERINO - n°9 Thibaud FOUILLAND - n°12 Kilian PETIT - 
n°13  Clément CHOBERT - n°20 Dorian MIGEAT 

CESTI Benjamines 
Responsable : Mickael Bassi
De la joie de vivre toujours au rendez-vous. L’équipe benja-
mines  donne le meilleur d’elle-même toutes les semaines.
Les résultats de brassage  sont au rendez-vous et vont per-
mettre à  ces joueuses de jouer au niveau départemental D1 en 
deuxième phase de championnat.
Félicitations à toutes.
n°13 Wafa - n°11 Amel - n°9 Noémie - n°8 Marion - n°7 Laurine -  
n°12 Carla - n°4 Victoria.

CESTI Minimes filles
Voici notre sympathique équipe de minimes évoluant en dé-
partementale 2. C’est un groupe très intéressant qui ne de-
mande qu’à progresser.

 |  Ecoche Infos M A R S  2016 |  19 



 

CESTI Seniors Filles
Une très bonne ambiance dans l’équipe. Nous 
avons beaucoup de plaisir à jouer ensemble.

Equipe des Anciens d’Ecoche
Cette année 2014-2015 a été une réussite pour les ANCIENS avec une 5ème place 
sur 6 équipes au niveau le plus élevé du championnat et donc un maintien à ce 
niveau, ce qui était l’objectif.

Pour l’année 2015-2016 Dominique DUCLOS est venu renforcer l’équipe qui a démarré 
avec 3 victoires en 3 matchs et surtout une bonne humeur à la 3ème mi-temps.

Ecoche Loisirs
L’équipe loisirs filles entame sa deuxième 
année.
L’entraînement commence à porter ses 
fruits.
Bon courage à toutes.

CESTI Seniors Ecoche
L’équipe 1 réalise un très bon début de saison en ayant une défaite (à l’heure 
où j’écris ce mot) l’entente est bonne entre les joueurs de…
St-Igny de Roche : n° 6 Victorien Demurger - n° 7 Rémi Charnay - n° 10 Edouard 
Lamure - n° 11 Rémi Lathuilère - n° 13 Jean-Christophe Lamure - Cyprien Ballandras. 
De Chauffailles : n° 4 Romain Rathier. 
Et d’Ecoche : n° 5 Léon Labrosse - n° 8 Laurent Perrin - n° 9 Francois Perrin - Pierre-
Yves Jonnard sans oublié David Corneloup et Jérémy Duperron coatch.
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Vie associative
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Une année de pêche se finit et une nouvelle année va bientôt 
commencer, c’est un éternel recommencement mais pour l’an-
née 2016, il y aura du changement à la Gaule d’Ecoche.
Après 15 ans de vice-présidence, auprès de Bernard Dinet et 
après 20 ans de présidence, notre doudou local a décidé de 
laisser sa place.
Nous remercions Gérard Danière pour tout ce qu’il a fait pour 
notre société de pêche durant toutes ces années.
Gérard ne quitte pas la société, le poste de secrétaire-adjoint 
lui est confié.
Pour 2016, l’ouverture de l’étang aura lieu le 19 mars  
Nous vous attendrons également lors de notre journée pêche 
qui se déroulera le dimanche de Pentecôte.
Membres du bureau en 2015 :
•	 Président : Arnaud Desseigne
•	 Vice-président : Daniel Lacote
•	 Secrétaire : Daniel Besançon
•	 Secrétaire-adjoint :  Gérard Danière
•	 Trésorier :  Mickael Bassi
•	 Trésorier-adjoint :  Millaud Patrice

Le bureau

La Gaule 
d’Ecoche



Le Comité 
des Fêtes

La nouvelle cuvée du mâchon 2016 organisée par le comité 
des fêtes a eu lieu le 31 Janvier et a permis aux écochois de 
passer un bon moment de convivialité autour d’un apéritif suivi 
du repas concocté par Joëlle du restaurant d’Ecoche.
L’après-midi s’est ensuite déroulé en musique et plusieurs villa-
geois ont montré des talents de danseurs, d’autres ont fait rire 
l’assemblée avec des blagues.
Le comité des fêtes tient à s’excuser auprès de ceux qui n’ont 
pas pu participer à l’évènement, il y a en effet eu plusieurs per-
sonnes qui n’ont pas reçu l’imprimé d’inscription dans leurs 
boites aux lettres.
Gageons que cette excellente journée sera reconduite l’année 
prochaine avec la participation de tous.
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Théatre
Après une année sabbatique, la troupe Ecochoise à le plai-
sir de vous présenter la nouvelle pièce, de Bruno DRUARD : 
“ Cher Edouard”.

Une comédie en deux actes :
La veille de quitter le Palace Hôtel, Edouard, maitre d’hôtel stylé,  
retrouve la volcanique Maud, le grand amour de sa vie.
Vingt-cinq ans ont passé, les rapports ne sont pas faciles.
Sans compter un entourage turbulent qui se mêle de tout.
Avec : 	
Diego Moreno : 		  Edouard
Clémence Charliot : 		  Charlotte
Jean Mercier :		  Vincent
Annick Despinasse : 		  Soazie
Alfia Perrat :		  Maud

Mise en scène :		  Xavier Hacquard



Aéromodélisme
Le RMCR

Le RMCR (Radio Model Club Ronnais) s’étend jusqu’au nord du 
département, y compris Chauffailles.
Vous pouvez le retrouver maintenant à Ecoche.
En effet Bernard Jacob est à votre disposition pour la construc-
tion et l’enseignement du pilotage. 
Que ce soit en avion ou en planeur.
Le bon format pour débuter en avion : 1,6 m d’envergure, et en 
planeur : 2,5 m.
Tél : 06 17 96 16 67	�  A bientôt

Le Club 
du 3è âge

Nous nous réunissons tous les deux jeudi à partir de 14h, salle 
de la Mairie, que celle-ci met gracieusement à notre disposi-
tion. Nous jouons aux cartes, au Scrabble et autres jeux, un petit 
goûter avec boissons servi dans cette bonne ambiance.
Notre repas annuel se déroule toujours au printemps, toute 
personne désirant y participer y est la bienvenue.
Nous envisageons également un pique-nique en août, mois où 
le Club est fermé, sur un lieu que nous définirons ensemble.
Nous n’oublions pas nos deux adhérents décédés rapidement 
cette année : Joseph Plassard et Lyly Lager.
Nous avons un nouveau, nous en somme ravis.
Faites comme lui, venez nombreux, nous vous accueillerons.

Marie-Claire Morel
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Le bureau se compose comme suit : 
Présidente : Maire-Claire Morel
Secrétaire : Maryvonne Charlet
Trésorier : Hubert Sauvage

Vie associative

Gymnastique
adulte

Après une année consacrée à la marche, l’association Gym To-
nic a repris comme prévu ses cours à la salle des fêtes d’Ecoche 
avec Chantal, les mercredis de 19 à 20h.

Nos cours se déroulent en musique dans une bonne ambiance 
et sont très diversifiés.

Venez nous rejoindre, le premier cours est gratuit !
Le Bureau
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Vie associative

Tout d'abord, cette année a vu l'inscription de plu-
sieurs nouveaux  lecteurs. Nous en sommes très heu-
reuses et nous leur souhaitons “bienvenue et bonne 
lecture”.
De par son activité, un de nos lecteurs reçoit nombre 
de livres nouveaux, en particulier des BD, et nous en 
fait profiter. Nous l'en remercions chaleureusement! 
Cette fin d'année a vu une nouveauté d'importance. 
Si vous n'avez pas internet à la maison, nous met-
tons à votre disposition un ordinateur pour lire votre 
courrier ou faire une recherche, aux jours et heures 
d'ouverture de la bibliothèque.

Enfin, nouveau aussi, vous pouvez avoir accès gra-
tuitement depuis chez vous aux ressources numé-
riques de la Médiathèque, c'est à dire un large éven-
tail de revues, de musiques ou de formations... Pour 
cela il vous suffit de venir à la bibliothèque chercher 
votre code, que vous soyez lecteur ou non.
A petits pas votre bibliothèque avance. Venez nous 
apporter vos demandes ou vos suggestions. Rejoi-
gnez nous en tant que lecteur ou que bénévole si le 
coeur vous en dit... vous serez les bienvenus !

N. Muguet

La fédération des chasseurs de la Loire a imposé à notre asso-
ciation un plan de chasse de 14 chevreuils pour un territoire de 
chasse de 1200 hectares.
Un retour sur notre saison : à ce jour le tableau est de 14 che-
vreuils, 5 sangliers, 12 renards.
Les sangliers nombreux cette année ont provoqué des dégâts 
importants aux cultures et prairies.
Une équipe composée de Cyril, Michel, Benoit, Philippe, Pascal, 
Hervé, Bastien a souvent été sur le terrain pour la remise en état 
des prairies.
Pour la seconde année, nous avons accueilli 10 non chasseurs 
le dimanche 8 octobre pour la Journée Nationale consacrée à la 
découverte de la chasse.
Dès 9h00, autour d’un café au pavillon de chasse, le Président 
présente la journée.
La matinée sera réservée à la chasse du petit gibier et au travail 
des chiens. 
A 12h00, repas en commun préparé par notre cuisinier maison, 
Hervé. 
L’après-midi, dès 14h00, battue au gros gibier. Casquettes, plas-
trons orange sont distribués et offerts à nos invités. La chance a 
été avec nous, la musique des chiens, dès le début de la traque 
a mis en alerte l’ensemble des postiers. Chevreuils, sangliers ont 
été levés. 
Le soleil a accompagné cette formidable journée très appréciée 
par nos futurs chasseurs.

Une question importante concernant LA SECURITE nous a été 
soumise  : Pourquoi une tenue obligatoire de couleur orange 
pour les chasseurs et rien pour les autres usagers rencontrés en 
forêt ?
L’image très souvent décriée par les non chasseurs a totalement 
été balayée par cette journée de grande convivialité.
A ECOCHE, une priorité, LA SECURITE, le dialogue, le respect 
d’autrui et de la nature.
Gilbert, notre SEMUROIS déclare “Ecochois, votre village est 
implanté dans un cadre de verdure, cerné par de magnifiques 
forêts. Parcourons ensemble, pour notre plaisir, ce merveilleux 
domaine en toute sécurité”
Un grand merci aux propriétaires, grâce à vous, nous vivons de 
grands moments.

Le Président, Cyril MILLET

Des nouvelles de votre 

Bibliothèque

La St Hubert
termine sa saison 2015-2016



Chers Amis,

Le Père Charles GIRERD vient de rejoindre Le Seigneur, son Sei-
gneur.
Nous sommes réunis dans cette église d’Ecoche, dont il a été le 
desservant pendant de longues et heureuses années, pour lui 
rendre un dernier hommage.
Hommage marqué de tristesse, ému, chaleureux, de toute une 
population qui dépasse largement notre commune puisque 
son ministère l’a appelé à servir dans toute la région roannaise 
et plus particulièrement LE CERGNE, ST GERMAIN LESPINASSE. 
Après de longues années sacerdotales, le Père GIRERD avait dé-
cidé de passer sa retraite à Ecoche... quand je dis retraite, c’est 
une fausse idée, car il n’a jamais cessé d’être en service de tous 
sans compter son temps et son énergie.

Parce qu’il était ainsi Charles GIRERD, un homme de DIEU, un 
homme de foi qui croyait aux forces célestes et spirituelles, mais 
un homme ancré dans la vie réelle, dans la réalité quotidienne 
de ses brebis dont il était un pasteur bienveillant et attentif.
Cet homme qui était la simplicité, la modestie, il n’aurait pas 
voulu de son vivant, qu’on lui tresse ainsi un portrait trop flat-
teur. Et pourtant.
Maintenant qu’il a rejoint son maître éternel, nous pouvons lui 
dire combien nous l’aimions.
Ce fut une joie de l’avoir côtoyé pendant plus de 20 années dans 
notre village  ; il est né le 28 octobre 1919 à CHANDON, il fut 
licencié de lettres et d’anglais, après avoir enseigné à CHARLIEU, 
il deviendra prêtre de campagne.

Parce que Charles GIRERD était un homme cultivé, très cultivé, 
avec une aisance à s’exprimer, en quelque sorte une biblio-
thèque ambulante. Au hasard de discussions impromptues, 
Charles GIRERD  distillait avec gourmandise des citations latines 
ou dans la langue de Shakespeare dont il fut un fidèle serviteur 
comme professeur d’anglais. C’était une façon discrète et élé-
gante de replacer le quotidien dans un concept plus large.

Parce que Charles GIRERD était un homme d’écoute et de fra-
ternité. Ce qui était frappant dans sa façon d’être, c’était la ma-
nière dont il approchait les gens. Une stature longiligne qui 
vous saluait avec un large sourire, un regard vif, perçant, un peu 
espiègle, enjôleur. Que l’on ne s’y trompe pas, cette manière 
d’entrer en contact avec l’autre n’était pas un calcul, mais la ré-
alité profonde de la relation de confiance qu’il voulait établir. 
Charles GIRERD ne coupait jamais son interlocuteur, il le laissait 
s’exprimer et puis calmement répondait et posait une question 
ouverte pour permettre au dialogue de s’établir. Un mot bien-
veillant, une attention particulière et tout était dit.

Parce que Charles GIRERD savait transmettre son message pas-
toral avec simplicité et une redoutable efficacité. Prêtre dans le 
siècle, le père GIRERD abordait les grandes questions avec un 
bon sens qui aurait pu froisser le clergé régulier, sans toutefois 
le heurter.

Parce que Charles GIRERD avait une vie quelque peu austère, 
simplicité et juste le nécessaire pour vivre ! On ne peut pas dire 
que le Père GIRERD ait participé au réchauffement climatique et 
au gaspillage des denrées alimentaires. Les paroissiens d’Ecoche 
se sont souvent inquiétés de sa condition de vie et l’ont accueilli 
pour un repas chaud au sein d’une famille attentionnée. Dans 
sa cure, des livres, une couverture... le bonheur selon lui, avec le 
sens de l’engagement religieux, mais aussi les pieds dans la terre 
pour être le champion de l’échalote dans son potager de curé. 
Je me souviens l’avoir vu à l’épicerie ou au restaurant FOUIL-
LAND, derrière le bar, servir des demis aux spectateurs d’un 
grand prix cycliste junior. Nourriture céleste, nourriture terrestre. 
Le bonheur en quelque sorte.

Parce que Charles GIRERD n’a eu de cesse de partager... partager 
sa Foi en Dieu, sa Foi en l’Homme, sa Foi en la Vie.

Ne soyons pas triste !
Notre Père Charles GIRERD est parmi nous, à sa place, allongé 
devant l’autel qu’il a servi, allongé comme lors de son engage-
ment et son ordination devant l’église et le monde le 25 mars 
1945.
Il va rejoindre son paradis.

Je remercie, au nom de tous les Ecochois, ses amis et proches 
qui l’ont aidé et entouré. Je présente mes plus vives et sincères 
condoléances à sa famille. Aujourd’hui, nous sommes orphelins 
de notre berger.

Charles GIRERD, vous nous avez donné le meilleur de vous-
même.
MERCI !

Vous nous avez tellement aimés.
Nous vous avons tellement aimé.

Charles GIRERD va reposer au cimetière d’ECOCHE comme il 
l’avait souhaité.

JEAN-PAUL DEFAYE 
Maire honoraire ECOCHE
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Lettre lue lors des obsèques du Père CHARLES GIRERD (1919-2016) à Ecoche le 18 février 2016

Lettre-hommage
au Père Girerd



PIECES DE-
SIREES

OÙ 

S’ADRESSER
PIECES A FOURNIR COUT

Autorisation  
de sortie  
du territoire

Suppression depuis le 1er janvier 2013 
Hors Communauté Européenne : voir législation du pays visité ou 
se renseigner 

¬¬ sur internet : www.service-public.fr
¬¬ par téléphone au 3939

Recensement militaire Mairie de domicile ¬¬  Livret de famille.
¬¬ Pièce d’identité en cours de validité.
¬¬ Justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Obligatoire dans les 3 mois qui suivent le 16ème anniversaire

Gratuit

Certificat  
d’immatriculation

Directement en 
Préfecture de 
Saint-Etienne ou chez 
un garagiste agréé 
(voir liste sur le site 
du service-public.fr)

¬¬ Certificat de vente.
¬¬ �Ancienne carte grise, barrée et signée par le vendeur. - Pièce d’identité et 

justificatif de domicile.
¬¬ Enveloppe pré timbrée en recommandée.	        
¬¬ Chèque bancaire ou postal.

Payant
Selon puissance 
véhicule

Carte nationale 
d’identité

¬¬ �Première demande 
Ou Renouvellement

¬¬ Validité 15 ans : majeur
¬¬ Validité 10 ans : mineur
¬¬ �Délai d’obtention : 

6 semaines environ
¬¬ �Les originaux des pièces 

à fournir doivent être 
présentés

Mairie du domicile ¬¬ Formulaire disponible en Mairie.
¬¬ �Deux photos d’identité récentes (tête nue, de face, non découpées et identiques).
¬¬ �Acte de naissance de moins de 3 mois (ou ancienne carte pour un  renouvelle-

ment si celle-ci est un modèle sécurisé).
¬¬ 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois
¬¬ �Pour les mineurs : pièce  d’identité et présence obligatoire du parent qui dépose 

la demande. En cas de divorce, copie du jugement.
¬¬ �Présence obligatoire du demandeur (même si mineur) pour la prise d’empreinte 

digitale.
¬¬ Pensez à mesurer votre enfant pour remplir le formulaire.
¬¬ Livret de famille

Gratuit
Sauf si pour un 
renouvellement, 
vous ne pouvez 
pas présenter 
votre ancienne 
carte d’identité, 
il s’agira alors 
d’une procédure 
de perte ou de 
vol payante de 
25€ en timbre 
fiscal

Passeport
¬¬ Validité : Adulte 10 ans
¬¬ Enfant 5 ans
¬¬ �Un enfant ne peut plus être 

inscrit sur le passeport  
de l’un de ses parents

Mairie de Charlieu
Prendre RdV

¬¬ Formulaire disponible en mairie à retirer impérativement.
¬¬ �Un justificatif de domicile récent ou celui des parents pour les mineurs.
¬¬ �Deux photos d’identité récentes (tête nue, de face, non découpées et identiques).
¬¬ �Pour les mineurs pièce d’identité du parent qui fait la demande.
¬¬ Acte de naissance récent  ou carte d’identité sécurisée.
¬¬ Timbres fiscaux.
¬¬ Livret de famille

Adulte : 86 €
�De 15 à  
17 ans : 42 €
�De 0 à  
14 ans : 17 €
En timbres fiscaux

Déclaration ouverture 
débit temporaire de 
boissons

Mairie du lieu de la 
manifestation

¬¬ �Dossier à remplir par l’association au moins 3 semaines  
avant la manifestation.

Gratuit pour 
associations

Duplicata du livret  
de famille

Mairie de résidence ¬¬ �Formulaire de demande disponible en mairie et livret de famille  
(si possible).

Gratuit

Acte de naissance
Acte de mariage
Acte de décès

Mairie du lieu de 
l’acte ou site du 
service-public.fr

Selon l’acte désiré :
¬¬ �Noms, prénoms et date de naissance ainsi que noms et prénoms des parents.
¬¬ Noms, prénoms des époux et date du mariage.
¬¬ Noms, prénoms du défunt et date du décès.

Faire la demande par écrit et joindre une enveloppe timbrée ou un timbre pour le retour.

Gratuit

Déclaration de décès Mairie du lieu  
de décès

¬¬ �Dans les 24 heures de la constatation du décès hors week-end et jours fériés.
¬¬ Certificat médical de décès.
¬¬ Toute pièce prouvant l’identité du défunt.

Gratuit

Déclaration d’une 
naissance

Mairie du lieu de 
naissance

¬¬ Certificat de naissance.
¬¬ �Acte de reconnaissance si celui-ci a été fait avant la naissance.
¬¬ Livret de famille si les parents en possèdent déjà un.
¬¬ �La déclaration de choix de nom si les parents souhaitent utiliser cette possibilité.

Gratuit

Dossier célébration de 
mariage

Mairie du lieu de 
mariage

¬¬ Dossier à retirer en Mairie avant la célébration.
¬¬ Faire les démarches au minimum 3 mois avant.

Gratuit

Extrait de casier  
judiciaire

Casier Judiciaire 
national -44079 
Nantes Cedex 01 
ou sur le site du 
service-public.fr

¬¬ �Demande écrite en précisant : nom, prénom, date et lieu de naissance.
¬¬ �Joindre une copie de la CNI et une enveloppe timbrée libellée au nom et à 

l’adresse du demandeur.

Gratuit

  

Mairie d’Ecoche :� 04 77 63 60 26
Courriel : mairie.ecoche@wanadoo.fr
Ouverture au public : 
•	 Mardi de 9h à 12h
•	 Jeudi de 9h à 12h
•	 Vendredi de 14h à 17h
•	 Samedi de 9h à 12h
Photocopie : 0,30 €  
0,10 € pour associations locales

Agence postale :� 04 77 63 34 69
Ouverture au public :
•	 Mardi de 9h à 12h
•	 Jeudi de 9h à 12h
•	 Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
•	 Samedi de 9h à 12h
•	 �Levée du courrier à 12h00 tous les jours 

et 11h45 le samedi

École publique :� 04 77 63 69 74 

Salle des fêtes : 	  
Mairie� 04 77 63 60 26 

Presbytère :  
Père BOUSSON� 04 77 63 61 38 

A.D.M.R :� 04 77 63 79 82

E.D.F. dépannage :� 0810 333 142  

Urgences (Numéro d’appel européen) : � 112 
Pompiers Belmont : 	 18
SAMU : 	 15
Gendarmerie : 	 17 
Centre anti-poison Lyon : 	 04 72 11 69 11
Multi-accueil  “Petit à Petit” :� 04 77 63 24 27
Soins à domicile (SSIAD) : 
Madame BERTHILLOT	 04 77 63 69 41
Permanences en mairie de Belmont : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  
De 11h30 à 13h00
Assistante sociale :  
Madame FOUILLAND :	 04 77 23 24 57
Taxis :  
Groupement ambulancier Roannais 
		  04 77 69 06 06
Matray Vallas 	 04 77 63 61 16
Nos correspondants de presse :
•	 �M. MARCHAND (Le Progrès) 06 08 88 17 20       

� claude.marchand42@orange.fr
•	 M. ROIG (Pays roannais)� 06 33 22 56 64       
Trésorerie
Trésorerie de Charlieu, 3, rue Treuil Buisson 
42190 Charlieu - 04 77 60 05 55
Ouverture du lundi au jeudi  
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00,  
et le vendredi de 8h30 à 12h.

Ça peut servir !
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PIECES DESIREES OÙ S’ADRESSER PIECES A FOURNIR COUT
Permis de construire Mairie du lieu des 

travaux
•	 �Dossier à retirer en mairie ou à imprimer sur le site 

www. service-public.fr.
•	 �Fournir plan de masse, plan de situation, plan de façade, plan 

cadastral, photographies du projet.

Gratuit

Déclaration de travaux 
exemptés de permis de 
construire: construc-
tion de - 20m2, mur de 
clôture, ouvertures,...

Mairie du lieu des 
travaux

•	 �Dossier à retirer en mairie ou à imprimer sur le site 
www. service-public.fr.

Gratuit

Certificat d’urbanisme Mairie du lieu des 
travaux

•	 �Dossier à retirer en mairie ou à imprimer sur le site 
www. service-public.fr.

Gratuit

Autorisation de voirie Mairie du lieu des 
travaux

•	 �Dossier à retirer en mairie ou à imprimer sur le site 
www. service-public.fr.

Gratuit

Raccordement au 
réseau d’eau ou  
d’assainissement

Mairie du lieu des 
travaux

•	 �Consulter la mairie et les services techniques Gratuit

  

Tarifs
Eau à partir du 1er juillet 2015
Droit fixe	 79,00 €
Prix du M3 consommé	 0,99 €
Frais de raccordement (regard fourni)	500,00 €
Remplacement compteur gelé 	 80,00 € 

Assainissement
Droit fixe (Forfait)	 73,00 €
Prix du M3 rejeté	 0,95 €
Branchement au réseau
•	 Maison neuve	 2.000,00 €
•	 Maison ancienne	 1.000,00 € 

Location salle des fêtes  
Habitants et estivants 	 170,00 €
Personnes extérieures	 340,00 €
Associations d’Ecoche	 Location gratuite  

(un maximum de 3 par an)  
mais à leur charge électricité,  

nettoyage et caution obligatoire
Electricité le KW	 0,15 €
Caution salle	 300,00 €
Caution date	 80,00 €
Nettoyage (pour tous)	 80,00 € 

Location salle  
des sports  
Habitants et estivants  
(vin d’honneur uniquement)	 30,00 €
Caution	 100,00 €
Gratuit pour les associations d’Ecoche
Jeton de chauffage	 5,50 € 

Pesée bascule� 4,00 €

ARTISANS ET COMMERCANTS

CHIKH BERRACHED - Maçon 
Tél. : 03 85 26 10 95

FRANCOIS CHOBERT - Ebénisterie  
Atelier du Moulin Loy - Tél. : 04 77 63 63 62

CLAUDE CLARIN - Marbrier, graveur
Tél. : 04 77 63 64 24

GUY DANIERE - Scieur
Tél. : 04 77 63 61 64

MICHEL DANIERE - Scieur
Tél. : 04 77 63 67 56

PHILIPPE DUSSEL - Dessins Techniques Industriels 
Tél. : 04 77 63 72 51

RENE FARJAUD - Plâtrerie, peinture, décoration
Tél. : 04 77 63 69 05

BERNARD FOUILLAND - Travaux forestiers
Tél. : 04 77 63 62 24

PASCAL LABROSSE - Travaux forestiers
Tél. : 04 77 63 71 75

DANIEL LACOTE - Travaux divers  
Tél. : 06 28 19 08 09

JUDICAËL MANCEAU - JUDISERVICE’ELEC
Electricité - Tél. : 06 77 38 86 76

GILLES MOCZKO - Festiloc
Tél. : 04 77 63 68 31

REGIS PERRET - Com-Ulysse. Graphisme 
Tél. : 06 83 01 22 20

NICOLAS POLLOCE - Entreprise de plâtrerie  
et peinture - Tél. : 04 77 63 61 08

LA TABLÉE ECOCHOISE - Restaurant
Tél. : 04 77 62 74 96

ASSOCIATIONS ET GROUPES LOISIRS

ASSOCIATION COMMUNALE DES LOISIRS 
Président : Luc BLACKSTONE

BASKET BALL
Président : Léon LABROSSE

CHASSE 
Président : Cyril MILLET

ANCIENS COMBATTANTS
Président : Alain TEXIER D’ARNOULT

CLUB DU 3ème AGE
Présidente : Marie-Claire MOREL

THÉÂTRE “LA COMEDIE ECOCHOISE”
Présidente : Alfia PERRAT

PÊCHE “LES AMIS DE L’ETANG D’ECOCHE”
Président : Arnaud DESSEIGNE

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES
Présidente : Clémence CHARLIOT

A D M R
Présidente : Monique SARNIN

BIBLIOTHEQUE  
Présidente : Nicole MUGUET

GYMNASTIQUE 
Présidente : Anne-Marie LACOTE

MARCHE
Contact : Janine DANIERE

CUMA
Président : Alain DEMURE

RALLYE PLAISIR PASSION
Président : Denis LEBRETTON

Artisans et Associations
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